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Avec la loi du 18 janvier 2017 (« Wiedereingliederungsge-
setz ») relative à la réinsertion professionnelle1 le législa-
teur autrichien a instauré un modèle de droit du travail et 
de droit de la sécurité sociale visant la réintégration dans 
le travail des personnes liées par un contrat de travail mais 
qui ont été malades pour des raisons physiques ou psy-
chiques sur une longue période. Les éléments du droit du 
travail et ceux de la sécurité sociale sont étroitement liés : 
du point de vue du droit du travail une nouvelle forme de 
travail à temps partiel (« Wiedereingliederungsteilzeit », le 
temps partiel pour réinsertion professionnelle) sera ins-
taurée ; du côté du droit de la sécurité sociale on crée une 

nouvelle prestation de l’assurance maladie légale (« Wiedereingliederungsgeld », l’allocation de 
réinsertion professionnelle). La loi, qui amende plusieurs autres lois, entrera en vigueur le pre-
mier juillet 2017. 

i - leS aSpeCtS relevant du droit du travail

Le droit du travail autrichien connait différentes formes de travail à temps partiel2. Cela va du 
temps partiel pour la garde des enfants en bas âge au temps partiel pour la formation initiale et 
continue des salariés. Certaines formes de travail à temps partiel donne droit au salarié à une 
réduction de la durée du travail (par exemple le temps partiel parental, « Elternteilzeit »), d’autres 
formes de travail à temps partiel exigent un accord entre l’employeur et le salarié (par exemple, 
le temps partiel pour la formation, « Bildungsteilzeit »). Le nouveau temps partiel pour la reprise 
d’activité fera partie des formules de temps partiel qui supposent un accord avec l’employeur. 

La base juridique du temps partiel pour la réinsertion professionnelle figure au §13a AVRAG3. 
Cette disposition prévoit que le salarié et l’employeur peuvent, après un arrêt maladie d’au moins 
six semaines, convenir par écrit d’une réduction de la durée hebdomadaire normale du travail d’au 
moins un quart et de la moitié au plus. Le temps de travail effectué doit donc se situer entre 50 % 
et 75 % de la durée de travail antérieure. Cependant, le temps partiel pour la réinsertion profes-
sionnelle peut dans un premier temps être inférieur à un mi-temps si la durée moyenne de travail 
se situe entre 50 % et 75 % pendant toute la durée du temps partiel pour la réinsertion profes-
sionnelle. La durée du travail hebdomadaire ne doit pas être inférieure à 12 heures. Au cours d’un 
mois calendaire, la durée du travail convenue peut être repartie d’une façon irrégulière, si la durée 
est respectée en moyenne et si l’écart entre chaque semaine n’est ni inférieur ni supérieur à 10 %. 

La durée du temps partiel pour la réinsertion professionnelle peut être convenue pour une période 
de un à six mois. Il s’agit ainsi d’offrir au salarié la possibilité de se réintégrer progressivement 
dans le travail. 

Le temps partiel pour la réinsertion professionnelle ne vise pas à créer un statut spécial, entre 
la capacité et l’incapacité de travailler. Contrairement à l’arrêt maladie partiel (« Teilkrankens-
tand »), le temps partiel pour la réinsertion professionnelle présuppose que le salarié est complè-

1   BGBl I 30/2017.

2   Cf. Löschnigg, Arbeitsrecht, 
12 (2015), 421.

3   Arbeitsvertragsrechts-
Anpassungsgesetz (Loi portant 
modification de la loi relative 
aux contrats de travail), BGBl 
459/1993.
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tement apte à reprendre le travail. En conséquence, un certifi-
cat médical attestant la capacité de travail doit être fourni dès 
le début du temps partiel pour la réinsertion professionnelle. 

En même temps les documents législatifs4 soulignent que les 
maladies entièrement guéries sans conséquence sur la capa-
cité de travail ne justifient pas le recours au travail à temps 
partiel pour la réinsertion professionnelle. Cette formule ne 
s’applique que pour des cas de maladies physiques ou psy-
chiques graves laissant supposer que le salarié sera pleine-
ment opérationnel dans un avenir proche. Si la loi exige que 
la disponibilité opérationnelle complète ne soit pas constatée, 
on est alors proche de l’incapacité de travail partielle (« Tei-
larbeitsfähigkeit »). L’interprétation des conditions préalables 
s’avère un exercice périlleux.

S’il existe un conseil d’entreprise, il doit donner son avis sur les accords établissant le début, la durée, 
l’étendue et la répartition des horaires de travail à temps partiel. 

Un accord sur le temps partiel pour la réinsertion professionnelle n’est licite qu’après une consultation 
sur la gestion de la réinsertion professionnelle (« Wiedereingliederungsmanagement ») selon l’AGG5. 
L’accord sur la réinsertion professionnelle doit également reposer sur un plan de réinsertion profes-
sionnelle. La consultation selon l’AGG n’est pas nécessaire si un médecin du travail valide la démarche. 

Une fois mis en œuvre le temps partiel pour la réinsertion professionnelle, l’accord ne peut être modi-
fié que par consentement mutuel entre l’employeur et le salarié. En fonction des intérêts du salarié et 
des impératifs de l’entreprise, une prolongation du temps partiel ou une modification du volume ho-
raire (etc.) peuvent être adoptées. Ceci étant, la loi n’autorise de modification de l’accord que deux fois. 

Une cessation anticipée du temps partiel pour la réinsertion professionnelle et, par voie de consé-
quence, un retour à la durée normale de travail peuvent être exigés du salarié si la médicine du travail 
ne s’y oppose pas. Comparable au délai de préavis, le salarié est obligé d’informer l’employeur, au 
moins trois semaines avant, par écrit de son intention de cesser prématurément le temps partiel. 

Pendant le temps partiel pour la réinsertion professionnelle, le salarié a droit à la rémunération cor-
respondant à la réduction de la durée du travail (voir B ci-dessous). 

Comme pour les autres formes de temps partiel (le temps partiel pour soins de parents proches 
-« Teilzeit zur Pflege naher Angehöriger » ; le temps partiel pour l’accompagnement en fin de vie 
-« Teilzeit zur Sterbebegleitung », le temps partiel pour la formation -« Bildungsteilzeit »), la loi 
prévoit une protection spéciale contre la résiliation unilatérale du contrat de travail à l’initiative de 
l’employeur. Une résiliation en raison du recours au travail à temps partiel prévue ou effective peut 
être contestée devant les tribunaux. La résiliation peut être contestée si elle résulte d’un refus du 
temps partiel pour réinsertion professionnelle. Cela signifie que si l’initiative d’un temps partiel pour 
la réinsertion professionnelle peut aussi être le fait de l’employeur, alors le salarié doit être protégé 
s’il n’adhère pas aux suggestions de l’employeur. 

autriChe

4   1362 der Beilagen XXV. GP-RV 
Erläuterungen (1362 du supplé-
ment, législature XXV – explica-
tions du projet de loi du gouverne-
ment), 5. 

5   Arbeit- und Gesundheit-Ge-
setz (Loi relative au travail et à la 
santé), BGBl I 111/2010.
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ii - leS aSpeCtS relevant du droit de la SéCurité SoCiale

Afin de compenser la perte de revenus du fait d’un salaire réduit pendant le travail à temps 
partiel pour réinsertion professionnelle, une nouvelle prestation en espèces a été créée : l’al-
location de réinsertion professionnelle (« Wiedereingliederungsgeld ») comme prestation de 
l’assurance légale maladie. 

L’indemnité journalière pour maladie (« erhöhtes Krankengeld ») sert de base pour le calcul 
de l’allocation de réinsertion professionnelle. Cette indemnité journalière correspond à 60 % 
du salaire sur la base duquel les cotisations de sécurité sociale sont calculées. L’allocation 
de réinsertion professionnelle effective est la part calculée prorata temporis, correspondant 
à la réduction de la durée du travail. Par conséquent, si une durée du travail hebdomadaire de 
70 % est convenue, le travailleur a droit à 30 % de l’allocation de réinsertion professionnelle. 
Cela signifie concrètement qu’on reçoit, à condition d’une réduction du temps de travail de 
30 %, une compensation relevant du droit de la sécurité sociale d’un montant de 18 % du 
salaire « perdu » (0,3 x 0,6 x salaire). 

L’allocation de réinsertion professionnelle n’est dans un premier temps octroyée que pour 
une durée de six mois maximum. Une prolongation est licite. Au total ce droit ne peut donner 
lieu à prestation que pour neuf mois. 

Au terme du temps partiel pour la réinsertion professionnelle un nouveau droit à l’allocation 
n’est ouvert que 18 mois après. Le but de ce délai de carence est d’éviter de créer une charge 
financière excessive pour l’assurance légale maladie et par voie de conséquence pour la com-
munauté. 

iii - la relation entre droit du travail et droit de la SéCurité SoCiale

L’accord sur le travail à temps partiel est toujours à la disposition de l’employeur et du salarié. 
Le lien entre l’accord en droit du travail et la prestation sociale relevant du droit de la sécurité 
sociale se précise tout spécialement s’agissant de la cessation de l’allocation de réinsertion 
professionnelle. Lorsque le droit au versement de l’allocation de réinsertion professionnelle 
cesse, le temps partiel pour la réinsertion professionnelle voit son terme un jour après la 
suppression des prestations relevant du droit de la sécurité sociale. 

autriChe
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Il est également important de savoir comment l’allocation 
de réinsertion professionnelle peut changer de registre 
quand le salarié tombe malade ou si survient un autre em-
pêchement de travailler pendant le temps partiel pour la 
réinsertion professionnelle. Selon §143d alinéa 4 ASVG6, 
le droit à l’allocation de réinsertion professionnelle est 
conservé dans ce cas-là. Cependant, il y a une suspension 
de ce droit au prorata du salaire versé par l’employeur si 
ce dernier continue à verser au plus 50 % du salaire. 

Un exemple : Un salarié gagne 3.000 euros par mois. L’indemnité journalière maladie et, par consé-
quent, l’allocation de réinsertion professionnelle s’élève en principe à 1.800 euros (60 % de 3.000 
euros). Le salarié bénéficie d’un temps partiel pour la réinsertion professionnelle et voit sa durée 
du travail passer de 40 à 20 heures par semaine. Par la suite il tombe malade durant 12 semaines. 

Quels sont ses droits ?

- Si le salarié a une durée de travail de 50 %, il a droit à un salaire correspondant d’un montant 
de 1.500 euros et à une allocation de réinsertion professionnelle de 900 euros (50 % de 60 % de 
3.000 euros).

- Pendant les six premières semaines de la maladie, il conserve le droit à l’intégralité du salaire 
versé par l’employeur (1.500 euros), l’allocation de réinsertion professionnelle étant aussi due 
dans son intégralité (900 euros).

- Les quatre semaines suivantes, il reçoit la moitié du salaire de la part de l’employeur (750 euros). 
L’allocation de réinsertion professionnelle s’élève alors à 1.050 euros (1.800-750 euros).

- Pendant les deux semaines restantes de la durée de la maladie il ne reçoit pas de salaire de la 
part de l’employeur. Le montant de 1.800 euros de l’allocation de réinsertion professionnelle cor-
respond à la somme maximale perçue. 

Tant que le salarié a droit à l’allocation de réinsertion professionnelle il ne reçoit pas d’indemnité 
journalière maladie de l’assurance légale maladie qui est en principe la prestation versée en cas 
de maladie. En cas d’incapacité de travail l’allocation de réinsertion professionnelle assume aussi 
la fonction d’indemnité journalière maladie.

autriChe

6   Allgemeines Sozialversiche-
rungsgesetz (Loi relative à l’as-
surance sociale générale), BGBl 
189/1955.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative labour and 
employment law, the International Association of Labour Law Journals announces a Call 
for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The award is named in honor of the late Marco 
Biagi, a distinguished labour lawyer, victim of terrorism because of his commitment to 
civil rights, and one of the founders of the Association. The Call is addressed to doctoral 
students, advanced professional students, and academic researchers in the early stage of 
their careers (that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning 
comparative and/or international labour or 
employment law and employment relations, 
broadly conceived. Research of an empirical 
nature within the Call’s purview is most 
welcome.

2.  Submissions will be evaluated by an academic 
jury to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the 
award will be assured publication in a member 
journal, subject to any revisions requested by 
that journal.

4. Papers may be submitted preferably in 
English, but papers in French, or Spanish will 
also be accepted. The maximum length is 12,500 
words, including footnotes and appendices. 
Longer papers will not be considered.

5. The author or authors of the paper chosen 
as the winner of the award will be invited to 
present the work at the Association’s 2017 
meeting, to be announced on the website of 
the Association. Efforts are being undertaken 
to provide an honarium and travel expenses for 
the presentation of the paper. Until that effort 
bears fruit, however, the Association hopes that 
home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 
31rd, 2017. Submissions should be sent 
electronically in Microsoft Word to Frank 
Hendrickx, the President of the Association, at 
Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije 
Universiteit Amsterdam, Pays-Bas), « A 
Penalty Card for Homophobia from EU Labor 
Law: Comment on Asociaţia ACCEPT (C-
81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, 
Israel), « Do Unions Promote Gender 
Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of 
Leuven, Belgium), « The Fiduciary Nature of 
the Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide 
(Buenos Aires University, Argentina), « Una 
propuesta para la reformulación de la 
conceptualización tradicional de la relación 
de trabajo a partir del relevamiento de su 
especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature 
Of New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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